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DE L’ARCHITECTURE.

BB Le Minxistre DE L’EDUCATION NATIONALE,
PESSMONUMENTS HISTORIQUES.

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et

Bureau des nolamment l'article 2, modifié et complété par laloi du 23 juillet 1927;

Travaux et Classcments 2 3= s
La Commuission des monuments historiques entendue;

ARRETE :
ARTICLE PREMIER.

Les fagades et toitures de 1'H8tel des Douanes
.de.CHAMBERY (Savoie)

apparlenant 2 ..1'Administration. des Douanes

.........

sont inscrigs. sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrélé sera notifié au préfet du département, pour les
archives de la préfecture, au maire de la commune d © Chambéry
et A lladminiskration. des Dovanes, propriétaire. de.
1léditice, '
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Signé : VIGUIER
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